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L'alimentation des malades dans le cadre du rationnement fédéral
1 er complément aux directives pour les médecins

Les directives pour les médecins publiées en
mai 1941 ont répandu en général, dans la
mesure où l'on a pu s'en rendre compte tout au
moins, à ce qu'on attendait d'elles. Elles ont
permis aux médecins de. fixer les rations
d'échange et les rations supplémentaires destinées
aux malades, en se fondant sur une base adaptée

à la situation actuelle, et, par elles, en maints
endroits, de grandes économies ont pu être réalisées.

Nous remercions les médecins et les offices

d'avoir soutenu nos efforts avec beaucoup de
compréhension, et nous les prions de continuer
à adapter de façon rationnelle l'alimentation des
malades aux nécessités de l'heure.

Les quelques compléments ci-après doivent être
apportés aux „Directives pour les médecins",

par suite des dernières mesures prises
par l'OGA.

1° Rations d'échangeetrationssup-
plémentaires.

Le rationnement du fromage, des oeufs,
des produits diététiques et des farines

pour enfants rend nécessaire l'adjonction
des compléments suivants à la „Table pour

calculer les rations destinées aux malades",
annexée aux „Directives pour les médecins".

a) Fromage et oeufs :

b) Produits diététiques.
En renonçant au café, au thé et au cacao, les

adultes ont droit en janvier 1942 à 500 g de

produits diététiques et les enfants à 300 g.
Normalement, cette quantité devrait suffire aux
patients de tous les groupes de maladies. Si, pour
des raisons médicales, une ration plus élevée est
nécessaire (par exemple: convalescence après une
grave maladie), on pourra demander d'augmenter
la ration de produits diététiques. A cet effet, on
utilisera la formule de requête S1/S2. Toutefois,
la quantité accordée à titre de supplément ne

pourra pas dépasser 250 points du groupe
d'acquisition 21, donnant droit à l'achat de 500 g de
produits diététiques.

c) Farines pour enfants.
La ration de farine pour enfants qui en

décembre 1941, s'élève au maximum à 1750 g pour
les ayants droit aux cartes d'enfants (coupons
„farine/maïs/farine pour enfants" 500 g, „riz/
avoine/orge/farine pour enfants" 750 g, ainsi que
deux coupons en blanc de 250 g chacun), assure
une alimentation suffisante aux enfants en bonne
santé ou à ceux qui ne sont atteints que d'une
maladie légère ou de courte durée. En cas de
maladies chroniques ou de longue durée, on pourra
présenter une requête sur formule S1/S2, comme
pour les adultes. Du fait que les coupons „riz/
avoine/orge" et „farine/maïs" donnent également
droit maintenant à l'acquisition de farine pour
enfants, il faudra demander les rations d'échange
ou les rations supplémentaires de farine pour
enfants sous la rubrique ,,riz/avoine/orge" et
„farine/maïs". Les quantités fixées par le médecin

officiel ne devront pas dépasser le cadre des
rations mensuelles maxima de ces deux groupes,
indiquées dans la „Table pour calculer les rations
destinées aux malades".

2° Validité deis rations mensuelles
maxima.

Les rations maximums indiquées dans la „Table
pour calculer les rations destinées aux malades"
sont toujours valables. Les quantités indiquées

Fromage aras (les au-1
très sortes, selon le >

tableau de valorisai.] J

Attribution

normale aux
adultes en

janvier 42

Attribuiion selon les maladies

maladies
de l'estomac

et des

Intestins

diabète

maladies
du foie et
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400 g 200 g 1500 g 200 g 200 g 400 g

Oeufs 3 pièces 4 pièces* 8 pièces 3 pièces 3 pièces 6 pièces

* jusqu'à 6 pièces dans les cas extraordinaires.
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